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Modification des horaires 
des centres de vaccination

Les centres de vaccination 
sur les sites de Moutier et Saint-
Imier sont désormais ouverts 
comme suit :
 – HJB-Site de Moutier : tous les 
mardis de 8 h à 12 h (bâtiment 
de l’hôpital)

 – HJB-Site de Saint-Imier : tous 
les mardis de 13 h 30 à 17 h 30 
(centre ambulatoire)

Les modalités d’inscriptions 
restent inchangées. Les per-
sonnes qui souhaitent se faire 
vacciner peuvent continuer de 

s’enregistrer et de prendre ren-
dez-vous sur la plateforme can-
tonale : www.be.vacme.ch 

En cas de problème avec 
l’inscription en ligne, il est 
également possible de s’en-
registrer par téléphone. Pour 
ce faire, les personnes qui le 
souhaitent peuvent télépho-
ner au 031 636 88 00 en s’as-
surant d’avoir sa carte d’as-
surance-maladie à portée de 
main. Les enfants à partir de 
12 ans peuvent également se 
faire vacciner. | hjb

HÔPITAL DU JURA BERNOIS

Un nouveau centre dédié 
à Femme-Mère-Enfant à Moutier
Dans un souci constant de dynamisme et de synergies entre ses différents services, 
l’Hôpital du Jura bernois a le plaisir d’annoncer l’ouverture de ce nouveau 
Centre Femme-Mère-Enfant avec plusieurs spécialistes en gynécologie-obstétrique 
et en pédiatrie

Le Dr  Amgad Kashef, chef 
du département Femme-Mère-
Enfant et spécialiste FMH en 
gynécologie-obstétrique, y 
assurera sa consultation de 
Moutier tous les mardis. La 
Dresse Anna Liori, également 
spécialiste FMH en gynéco-
logie-obstétrique et cheffe 
de clinique dans le service 
de gynécologie-obstétrique 

de Saint-Imier depuis jan-
vier 2022, y assure également 
une consultation les mercredis 
et jeudis, avec possibilité d’aug-
menter sa présence en cas de 
demande. Le redéploiement de 
ces consultations s’inscrit dans 
le développement souhaité par 
l’Hôpital du Jura bernois dans 
le domaine de l’obstétrique et 
est en lien avec la rénovation 

complète de sa maternité de 
Saint-Imier qui proposera, dès 
septembre  2022, 6  chambres 
individuelles tout confort et 
3  salles de naissances, dont 
deux équipées de baignoire. La 
Dresse Dalila Mogenet, spécia-
liste FMH en gynécologie-obs-
tétrique, a également rejoint 
l’équipe médicale en déplaçant 
son cabinet de consultation au 

sein du nouveau centre médical 
depuis le 1er avril.

Dans le domaine de la pédia-
trie, le Dr Alvaro Arana, spécialiste 
FMH en pédiatrie et néonatologie, 
dont le cabinet de consultation 
était jusqu’alors localisé sur le site 
de l’Hôpital de Moutier, a aussi 
rejoint l’équipe médicale.

| hôpital du jura bernois
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Pour ceux  
qui sont sans abri.
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Fermeture du centre de tests 
à Reconvilier
Suite à une décision du canton, le centre de dépistage de Reconvilier 
a dû fermer ses portes le jeudi 31 mars 
Depuis le lundi 4  avril, des dépistages par prélèvement salivaire 
peuvent être effectués à l’Hôpital du Jura bernois, sur les sites de 
Moutier et de Saint-Imier selon l’horaire suivant :

 – Du lundi au vendredi : de 9 h à 12 h 30 et de 13 h à 18 h

 – Le week-end et les jours fériés : de 9 h à 12 h 30 
et de 13 h à 15 h

Il est fortement recommandé de prendre rendez-vous 
en ligne, en scannant ci-dessous, le code QR.
Il est malgré tout possible de se rendre sur place 
sans inscription (temps d’attente à prévoir d’environ 
10 minutes). | hjb

Rendez-vous 
pour St-Imier
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BUREAU DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

Evitons les accidents !
Le nettoyage est une activité qui concerne monsieur 
et madame Tout-le-Monde. Au printemps, beaucoup 
sont même pris d’une soudaine envie de faire  
un grand ménage. Mais attention: si l’on ne prévoit 
pas assez de temps ou que l’on improvise avec  
un équipement inadapté, on risque un accident.

Avec l’arrivée du prin-
temps, l’envie de faire les 
à-fonds nous titille. Une 
activité qui n’est pas sans 
danger. Chaque année, en 
Suisse, près de 40 000 per-
sonnes subissent un acci-
dent en nettoyant ou en 
cuisinant. Un manque de 
planification augmente sen-
siblement le risque. Mieux 
vaut ne rien laisser au 
hasard quant au choix du 
matériel de nettoyage et de 
l’équipement de protection, 
mais aussi quant au temps 
à prévoir pour exécuter les 
tâches.

La précipitation et l’im-
provisation peuvent en effet 
provoquer des accidents, 
principalement des chutes, 
souvent consécutives à un 
trébuchement sur les esca-
beaux, les chaises ou dans 
les escaliers. En outre, les 
intoxications et les brûlures 
chimiques sont d’autres 
risques auxquels on s’ex-
pose en manipulant des 
produits de nettoyage et 
des substances chimiques.

Nettoyer 
en toute sécurité

Afin d’éviter les chutes, il 
est indispensable d’utiliser 
un escabeau stable doté 
d’un arceau de sécurité. Les 
chaises, caisses ou piles de 
livres ne constituent pas des 
solutions de remplacement 
adaptées. Pour plus de 
sécurité sur un escabeau, 
on optera pour des chaus-
sures fermées et antidéra-
pantes.

Afin d’éliminer tout risque 
dans la manipulation des 
détergents et des produits 
chimiques, il est recom-
mandé de porter un équipe-
ment de protection adapté. 
Il est important de toujours 
s’équiper de gants de pro-
tection ainsi que de lunettes 
de protection lors de l’utili-
sation de substances forte-
ment acides ou alcalines et, 
selon les travaux, également 
d’un masque de protection 
respiratoire.

Les chiffons ou éponges 
imprégnés d’huile pour 
l’entretien du bois sont à 
conserver jusqu’à leur éli-
mination dans un récipient 
hermétique, tel qu’une boîte 
en métal, un bocal hermé-
tique en verre ou un bol 
rempli d’eau. Cela permet 
d’éviter qu’ils ne s’enflam-
ment spontanément.

La planification,  
un atout important

Le BPA recommande de 
bien planifier les nettoyages, 
afin de ne pas laisser de 
place à l’improvisation. Cela 
implique de n’effectuer que 
les travaux pour lesquels on 
possède le matériel adapté, 
de prévoir suffisamment 
de pauses et de se fixer un 
programme réaliste. Il vaut 
mieux répartir les travaux de 
nettoyage de grande enver-
gure, comme le nettoyage 
de printemps, sur plusieurs 
jours.

|  bureau de prévention  
des accidents
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Réclame

Avis à la population
Le bureau communal de La 

Ferrière sera fermé les 20 et 
22 avril.

D’autre part, nous informons 
la population que depuis cou-
rant mars, nous répondons aux 
appels téléphoniques unique-
ment pendant les heures d’ou-
verture du guichet, soit :
 – Du lundi au vendredi 
de 10 h à 12 h

 – Mardi et jeudi de 16 h à 17 h 30

Merci de votre compréhen-
sion.

| cm
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